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La Commission européenne propose les quotas de pêche (totaux admissibles de captures)
pour 2016 applicables dans l'Atlantique et la mer du Nord.

À la lumière des avis scientifiques reçus, la Commission propose de maintenir ou d’augmenter les
quotas de pêche pour 35 stocks, et de réduire les captures pour 28 autres.

la Commission propose d'augmenter les possibilités de pêche afin d'aider les pêcheurs à s'adapter
progressivement à la nouvelle obligation de débarquement de toutes les captures. C’est la première
fois que la Commission propose des compléments de quotas pour toutes les pêcheries qui seront
soumises à l’s obligation de débarquement à compter de 2016. Ces quotas supplémentaires
permettront de compenser les quantités supplémentaires de poisson que les pêcheurs devront
débarquer. Sur la base d’avis scientifiques qu'elle recevra à la mi-novembre, la Commission va
proposer dans le courant de ce mois, l’augmentation des captures, qui incluent toutes les quantités qui
doivent être débarquées.

L'objectif de la Commission, qui est également un des piliers de la réforme de la politique commune de
la pêche (PCP), est de parvenir à des niveaux durables d'exploitation de tous les stocks qui respectent
le rendement maximal durable. L'exploitation des stocks à des niveaux correspondant au RMD permet
à l'industrie de la pêche de prélever dans la mer la plus grande quantité de poisson possible tout en
préservant les stocks halieutiques. Sur la base d’avis scientifiques émis par le Conseil international
pour l’exploration de la mer (CIEM), la Commission propose d'amener les stocks à des niveaux
compatibles avec le rendement maximal durable. Cette année, des avis ont été formulés pour 34
stocks.

Karmenu Vella, commissaire pour l'environnement, les affaires maritimes et la pêche, a déclaré à ce
sujet: «Mon objectif est clair et ambitieux: je souhaite que nous amenions tous les stocks à des
niveaux satisfaisants et durables dès que possible. Je me félicite que, pour certains stocks halieutiques,
nous soyons en mesure de proposer des augmentations de quota tout en assurant le rendement
maximal durable en 2016. Les efforts consentis par les pêcheurs européens ont porté leurs fruits et
nous allons les aider à effectuer la transition vers le débarquement de toutes les captures. Pour ce qui
est des autres stocks de poissons, en revanche, des réductions doivent être opérées afin d'assurer la
pérennité de ces stocks».

Cette proposition sera présentée par le commissaire Vella et soumise aux ministres des États membres
pour examen lors du Conseil «Pêche» de décembre, aux fins de sa mise en œuvre à compter du 1er
janvier 2016.

La proposition présentée aujourd'hui constitue la proposition annuelle relative à la quantité de poisson
pouvant être prélevée, l'année prochaine, par les pêcheurs de l'Union dans les principaux stocks
halieutiques commerciaux. Elle vise les stocks gérés par l'Union européenne seule et les stocks gérés
conjointement avec des pays tiers tels que la Norvège ou dans le cadre d'organisations régionales de
gestion des pêches dans les océans du monde entier.

Des négociations internationales sont encore en cours pour bon nombre des stocks concernés. Par
conséquent, la proposition ne contient, à ce stade, que des données chiffrées pour environ la moitié
des TAC. Elle sera complétée lorsque les négociations avec les pays tiers et au sein des organisations
régionales de gestion des pêches auront eu lieu.

La proposition en détail
Pour certains stocks de l'Union européenne qui sont déjà exploités au RMD, tels que les cardines dans
la mer du Nord et le chinchard dans les eaux de la péninsule ibérique et occidentale, la Commission
propose d'augmenter les TAC.

Parallèlement, certains stocks n'ont pas beaucoup évolué depuis l'année dernière. Les stocks de
cabillaud dans la mer d'Irlande et dans la mer Celtique sont toujours dans un état critique. Les stocks
de soles dans des zones telles que la mer d'Irlande, la Manche orientale ou dans le golfe de Gascogne
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sont très vulnérables. Les avis pour l’églefin et le cabillaud dans la mer Celtique préconisent une
réduction significative des TAC, afin de ramener ces stocks à des niveaux correspondant au RMD. Le
stock de cabillaud dans les eaux de l’Ouest de l’Écosse, qui fait l'objet de taux de rejets extrêmement
élevés, présente toujours un risque d'épuisement. Les avis pour le stock septentrional de bar
préconisent également une réduction significative des niveaux de capture. La Commission a formulé
des propositions de gestion des stocks de bar pour 2016 dans sa proposition.

Pour nombre de ces stocks, il est urgent d'adopter des techniques de pêche encore plus sélectives afin
que les juvéniles ne soient pas capturés avant d’avoir pu se reproduire et que les stocks de poissons
puissent se reconstituer.   Les pêcheries de la mer Celtique et des eaux occidentales sont
particulièrement visées et des efforts considérables doivent être consentis par les États membres et
l'industrie de la pêche pour mettre en œuvre les mesures de sélectivité préconisées par les
scientifiques. Cela aidera également le secteur de la pêche à se conformer à l’obligation de
débarquement de toutes les captures, qui s'appliquera à un nombre croissant de stocks aux cours des
prochaines années.

En ce qui concerne les stocks pour lesquels on ne dispose pas de données suffisantes pour estimer
correctement leur taille, la proposition de la Commission suit l'avis du Conseil international pour
l'exploration de la mer (CIEM) qui préconise de revoir les TAC à la hausse ou à la baisse à concurrence
de 20 % au maximum. Conformément à une décision du Conseil de l'année dernière concernant les
réductions de précaution, les TAC proposés se situent au même niveau qu'en 2015 pour 26 de ces
stocks.

Pour un nombre limité de stocks de l'Union, la Commission n'a reçu des avis scientifiques que
récemment. Ces avis seront analysés plus en détail et, dans le courant de l'automne, la Commission
proposera un TAC.

Pour les stocks halieutiques partagés avec des pays tiers (Norvège, Îles Féroé, Groenland, Islande,
Russie), la Commission européenne, au nom de l'Union, négocie à la fin de chaque année les quantités
de poisson à capturer l'année suivante.

En ce qui concerne les stocks des eaux internationales et les stocks de grands migrateurs, tels que le
thon, la Commission européenne, représentant l'Union, négocie les quotas de pêche dans le cadre des
ORGP. Les décisions adoptées doivent ensuite être transposées dans le droit de l'Union.

Pour de plus amples informations:
Voir les tableaux en annexe pour plus de précisions sur les propositions présentées aujourd'hui pour
l'Atlantique et la mer du Nord.

TAC et quotas: http://ec.europa.eu/fisheries/cfp/fishing_rules/tacs/index_fr.htm

Questions et réponses relatives à la proposition de la Commission sur les possibilités de pêche pour
2016 dans l'Atlantique et la mer du Nord: http://europa.eu/rapid/press-release_MEMO-15-6030_fr.htm

Questions et réponses sur les compléments de quotas: http://europa.eu/rapid/press-release_MEMO-
15-6017_fr.htm

Infographique sur les compléments de quotas:
http://ec.europa.eu/fisheries/documentation/publications/2015-definition-of-tac-proposals_en.pdf

Avis scientifiques: les TAC proposés tiennent dûment compte des avis scientifiques du Conseil
international pour l’exploration de la mer (CIEM) et du comité scientifique, technique et économique de
la pêche (CSTEP) qui peuvent être consultés à l'adresse suivante:

http://ec.europa.eu/fisheries/cfp/fishing_rules/scientific_advice/index_fr.htm

Les parties prenantes ont également été consultées sur la base du document de consultation de la
Commission transmis au début du mois de juin. À ce sujet, voir: http://europa.eu/rapid/press-
release_IP-15-5082_fr.htm

Plans de gestion pluriannuels:

http://ec.europa.eu/fisheries/cfp/fishing_rules/multi_annual_plans/index_fr.htm

Carte des zones de pêche:

http://ec.europa.eu/fisheries/documentation/publications/cfp_factsheets/fishing_areas_fr.pdf

Remarque: les tableaux figurant ci-dessous ne comprennent que les stocks de l'Union qui ne
sont pas partagés avec des pays tiers.
Tableau 1: Stocks avec propositions d'augmentation des TAC
Nom
scientifique

Nom
commun  

Unité de TAC
(Voir la carte)

TAC en
2015

TAC 2016
(proposition

Évolution du
TAC: 2015 -

http://ec.europa.eu/fisheries/cfp/fishing_rules/tacs/index_fr.htm
http://europa.eu/rapid/press-release_MEMO-15-6030_fr.htm
http://europa.eu/rapid/press-release_MEMO-15-6017_fr.htm
http://europa.eu/rapid/press-release_MEMO-15-6017_fr.htm
http://ec.europa.eu/fisheries/documentation/publications/2015-definition-of-tac-proposals_en.pdf
http://ec.europa.eu/fisheries/cfp/fishing_rules/scientific_advice/index_fr.htm
http://europa.eu/rapid/press-release_IP-15-5082_fr.htm
http://europa.eu/rapid/press-release_IP-15-5082_fr.htm
http://ec.europa.eu/fisheries/cfp/fishing_rules/multi_annual_plans/index_fr.htm
http://ec.europa.eu/fisheries/documentation/publications/cfp_factsheets/fishing_areas_fr.pdf


) 2016
(proposition)

Lepidorhombus Cardines Zones II a (UE), IV
(UE) 2 083 2 639 26,7 %

Lepidorhombus Cardines V b (UE), VI 4 129 4 900 18,7 %
Trachurus Chinchards VIII c 13 572 17 235 27,0 %
Trachurus Chinchards Zone IX 59 500 68 583 15,3 %

 
Tableau 2: Stocks sans variations de TAC[1]

Nom
scientifique

Nom
commun

Unité de TAC
(Voir la carte)

TAC en
2015

TAC 2016
(proposition
)

Évolution du
TAC: 2015 -
2016
(proposition)

Engraulis Anchois Zones IX, X,
COPACE 34.1.1 9 656 9 656 0,0 %

Gadus morhua Cabillaud Zones VI a, V b 0 0 0,0 %

Squalus Aiguillat
commun Tous les TAC 0 0 0,0 %

[1]Ce tableau ne comprend pas les stocks repris dans la déclaration commune du Conseil et de la
Commission concernant «des stocks spécifiques pour lesquels on dispose de données limitées» (voir le
document du Conseil PECHE 13, 5232/14). Les TAC pour les stocks pour lesquels on dispose de
données limitées figurant dans la présente déclaration seront maintenus pour une période
supplémentaire de 4 ans, sauf si l’évaluation du statut de l’un de ces stocks change de manière
significative au cours de cette période.

 
Tableau 3: Stocks avec propositions de réduction des TAC

Nom scientifique Nom commun
Unité de TAC
(Voir la carte)

TAC en 2015

TAC
2016
(proposi
tion)

Évolution du
TAC: 2015 -
2016
(proposition
)

Argentina silus Grande argentine Zones V, VI, VII de l'UE + eaux
internationales 4 316 3 453 -20,0 %

Caproidae Sangliers Zone VI, VII, VIII de l'UE 53 296 42 637 -20,0 %
Clupea Hareng commun Zones VII g, h, j, k 19 198 15 442 -19,6 %
Clupea Hareng commun Zone VII a 4 854 4 575 -5,7 %
Dicentrarchus labrax Bar* IV b et c, VII a et VII d à h 2 656 1 449 -46 %

Gadus morhua Cabillaud Zones VII b, c, e à k, VIII, IX,
X, COPACE 34.1.1 (UE) 5 072 3 569 -29,6 %

Gadus morhua Cabillaud Zone VII a 182 146 -20 %
Limanda limanda et
Platichthys flesus Limande et Flet Eaux de l'Union des zones II a

et IV 18 434 14 747 -20,0 %

Lepidorhombus Cardines Zones VIII c, IX, X, COPACE
34.1.1 (UE) 1 377 1 013 -26,4 %

Lophius Baudroie Zone VII 33 516 29 534 -11,9 %
Lophius Baudroie Zones VIII a, b, d, e 8 980 7 914 -11,9 %

Lophius Baudroie Zones VIII c, IX, X, COPACE
34.1.1 2 987 2 413 -19,2 %

Melanogrammus Églefin Zones VII b à k, VIII, IX, X,
COPACE 34.1.1 (UE) 8 342 6 078 -27,1

Merlangius Merlan Zone VIII 3 175 2 540 -20 %

Merlangius Merlan Zones V b (eaux de l'Union),
VI, XII, XIV 263 213 -19 %

Microstomus kitt et
Glyptocephalus
cynoglossus

Limande sole et
Plie grise

Zone II a (UE), mer du Nord
(UE) 6 391 5 848 -8,5 %

Molva dypterigia Lingue bleue Eaux internationales de la zone 558 446 -20 %

https://webgate.ec.europa.eu/PRD/PressReleaseDatabase/index.cfm/document/getDocByid?docuKy=40024&amp;lgCode=FR#_ftnref1


XII

Nephrops Langoustine Zone II a (UE), mer du Nord
(UE) 17 843 14 315 -19,8 %

Pleuronectes Plie commune Zone VII a 1 098 878 -20 %
Pleuronectes Plie commune Zones VII f, g 461 420 -8,9 %
Pollachius pollachius Lieu jaune Zone VII 13 495 10 796 -20,0 %
Pollachius pollachius Lieu jaune Zones VIII a, b, d, e 1 482 1 186 -20,0 %
Psetta maxima et
Scopthalmus
rhombus

Turbot et barbue Eaux de l'Union des zones II a
et IV 4 642 4 488 -3,3 %

Rajidae Raies Zone III a 47 38 -20,0 %

Rajidae Raies Eaux de l'Union des zones VI a,
VI b, VII a à c et VII e à k 8 032 6 426 -20,0 %

Rajidae Raies Zone II a (UE), IV - mer du
Nord (UE) 1 256 1 005 -20,0 %

Rajidae Raies VII d 798 638 -20,0 %

Rajidae Raies Eaux de l'Union des zones VIII,
IX 3 420 3 078 -10,0 %

Solea solea Sole commune Zone VII a 90 0 -100 %

 * pour le bar, il n’existe pas de TAC. À la place, les tonnages attribués correspondent aux captures
estimées sur la base des limites de captures et des fermetures appliquées en 2015 et proposées en
2016. Comprend à la fois les pêcheries commerciale et récréative.

 
Tableau 4: Stocks faisant l'objet d'avis tardifs ou de négociations en cours

Nom scientifique Nom commun
Unité de TAC
(Voir la carte)

Brosme brosme Brosme
Eaux de l'Union et eaux
internationales des zones V,
VI et VII

Clupea Hareng
commun

Eaux de l'Union et eaux
internationales des zones V b,
VI b et VI a N

Clupea Hareng
commun Zones VI a S, VII b et VII c

Gadus morhua Cabillaud Kattegat
Lepidorhombus Cardines Zone VII
Lepidorhombus Cardines Zones VIII a, b, d, e

Lophius Baudroie Zone II a (UE), mer du Nord
(UE)

Lophius Baudroie Zones V b (UE), VI, XII, XIV
Melanogrammus Églefin Zones V b,VI a
Melanogrammus Églefin Zone VII a

Melanogrammus
aeglefinus Églefin

Eaux de l'Union et eaux
internationales des
zones VI b, XII et XIV

Merlangius Merlan Zone VII b à k

Merlangius Merlan Zones IX, X, COPACE 34.1.1
(UE)

Merluccius Merlu commun Zones VIII c, IX, X, COPACE
34.1.1 (UE)

Merluccius

Merlu (TAC
global pour les
eaux
septentrionales
)

TAC global pour les eaux
septentrionales (Zones III a /
II a et IV / V b, VI, VII, XII et
XIV / VIII a, b, d, e)

Molva dypterigia Lingue bleue Eaux de l'Union et
internationales des zones V b,
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VI, VII
Molva molva Lingue franche Zone IV (UE)

Molva molva Lingue franche
Eaux de l'Union et
internationales des zones VI,
VII, VIII, IX, X, XII, XIV

Nephrops Langoustine Zone VII

Nephrops Langoustine Zones V b (eaux de l'Union et
internationales), VI

Nephrops Langoustine Zone III a; Eaux de l'Union
des sous-divisions 22 à 32

Nephrops Langoustine Zones IX et X; Eaux de l'Union
de la zone COPACE 34.1.1

Nephrops Langoustine Zones VIII a, b, d, e
Nephrops Langoustine Zone VIII c

Penaeus Crevette
tropicale Guyanne

Pleuronectes Plie commune Zone VII d, e
Pleuronectes Plie commune Kattegat

Solea solea Sole commune Eaux de l'Union des zones II a
et IV

Solea solea Sole commune Zone VII e
Solea solea Sole commune Zone VII d
Solea solea Sole commune Zones III a, III b, c, d (UE)
Solea solea Sole commune Zones VII f, g
Solea solea Sole commune Zone VIII a, b

Sprattus sprattus Requin-hâ Eaux de l'Union des zones II a
et IV

Trachurus Chinchards
Zones II a, IV a, VI, VII, VIII
a,b,d,e; Eaux de l'Union des
zones V b, XII, XIV

Trachurus Chinchards Eaux de l'Union des zones
IVb, IVc et VIId

  
Tableau 5: Stocks pour lesquels le TAC est délégué aux États membres individuels

Nom scientifique Nom commun
Unité de TAC
(Voir la carte)

EM responsable

Clupea Hareng communZone VI a s du Clyde Royaume-Uni
Trachurus Chinchards COPACE (Canaries) Espagne
Trachurus Chinchards COPACE (Madère) Portugal
Trachurus Chinchards Zone X, COPACE (Açores)Portugal
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